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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 

ASTREINTE ENCADREMENT DE SANTE OU SOCIO-EDUCATIF 
 

N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DS-ASTR.ENCADREMENT-2024-198 

 
LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL 

DE SANTE MENTALE DU CHER 

 
- Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6143-7 relatif aux attributions des 

Directeurs des Etablissements Publics de Santé, et D 6143-33 à D 6143-35 relatifs aux 
modalités de délégation de signature des Directeurs d'établissements Publics de santé ; 

 
 

 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature « Astreinte Administrative de Direction » 
N°CHGS-DELEG.SIGNATURE-DG-ASTR.ADM-2024-191 en date du 4 mars 2024 ; 

 
 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature de la Direction des Usagers N°CHGS-
DELEG.SIGNATURE-USAGERS-2024-195 en date du 4 mars 2024 et notamment son article 3 ; 

 
 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature de la Direction des Soins N° CHGS-
DELEG.SIGNATURE-DIRECTION.SOINS-2024-185 en date du 1er janvier 2024. 

 
 

DECIDE 
 

Article 1 : 
 

Délégation de signature est donnée à Madame Mélissa COLIN, Cadre de Santé faisant fonction, 
lorsqu’elle est d’astreinte, à l’effet de signer au nom de la Directrice, lorsque celle-ci est absente ou 
empêchée, les transports de corps avant et après mise en bière comme suit conformément à 
l’Article 3 de la Décision portant Délégation de Signature de la Direction des Usagers N°CHGS-
DELEG.SIGNATURE-USAGERS-2024-195 en date du 4 mars 2024. 
 

Les autorisations de transport de corps sont signées avec l’ordre de priorité suivant : 
 

 Site de Bourges : 
 

En période d’astreinte : le Directeur de Garde, le Cadre de Santé, le Cadre Socio-Educatif 
d’Astreinte. 

 

 Sites de Chezal-Benoît et Dun sur Auron :  
 

Service de Jour ou période d’astreinte : Le Cadre de Santé de l’Unité et à défaut le Cadre de   
Santé d’Astreinte ou le Cadre Socio-Educatif 
d’Astreinte. 

 

Cette délégation s’exerce dans le cadre de la stricte réglementation prévue pour les transports de 
corps et dans le respect des protocoles établis sur chacun des sites.  

 
 

DIRECTION GENERALE 
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Article 2 : 
 

Cette Décision de Délégation de Signature prend effet à compter du 19 mars 2024 et abroge toutes 

les décisions antérieures. 

 
La présente délégation prendra fin, dès lors que Madame Mélissa COLIN, Cadre de Santé faisant 
fonction, cessera d’exercer les missions pour lesquelles la présente délégation a été signée. 
 
 
 
 
         Fait à Bourges, le 19 mars 2024 
          
        

 
 
 

  La Directrice 
        
 

         
 
 
         Marie ROULX-LATY 
 
 
 
 
 
 
VISA : 
 
Madame Mélissa COLIN, Cadre de Santé faisant fonction 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES 
 

- Intéressés 
 

- Dossier "Décision de Délégation de Signature" (Service Financier) 
 

- Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 
 

- Service Communication (sous format d’un tableau pour le site internet/Intranet et affichage panneaux 3 sites) 
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- Recueil des Actes Administratifs 
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 

ASTREINTE ENCADREMENT DE SANTE OU SOCIO-EDUCATIF 
 

N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DS-ASTR.ENCADREMENT-2024-199 

 
LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL 

DE SANTE MENTALE DU CHER 

 
- Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6143-7 relatif aux attributions des 

Directeurs des Etablissements Publics de Santé, et D 6143-33 à D 6143-35 relatifs aux 
modalités de délégation de signature des Directeurs d'établissements Publics de santé ; 

 
 

 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature « Astreinte Administrative de Direction » 
N°CHGS-DELEG.SIGNATURE-DG-ASTR.ADM-2024-191 en date du 4 mars 2024 ; 

 
 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature de la Direction des Usagers N°CHGS-
DELEG.SIGNATURE-USAGERS-2024-195 en date du 4 mars 2024 et notamment son article 3 ; 

 
 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature de la Direction des Soins N° CHGS-
DELEG.SIGNATURE-DIRECTION.SOINS-2024-185 en date du 1er janvier 2024. 

 
 

DECIDE 
 

Article 1 : 
 

Délégation de signature est donnée à Madame Anne-Claire BALEIR, Cadre de Santé, lorsqu’elle est 
d’astreinte, à l’effet de signer au nom de la Directrice, lorsque celle-ci est absente ou empêchée, 
les transports de corps avant et après mise en bière comme suit conformément à l’Article 3 de la 
Décision portant Délégation de Signature de la Direction des Usagers N°CHGS-DELEG.SIGNATURE-
USAGERS-2024-195 en date du 4 mars 2024. 
 

Les autorisations de transport de corps sont signées avec l’ordre de priorité suivant : 
 

 Site de Bourges : 
 

En période d’astreinte : le Directeur de Garde, le Cadre de Santé, le Cadre Socio-Educatif 
d’Astreinte. 

 

 Sites de Chezal-Benoît et Dun sur Auron :  
 

Service de Jour ou période d’astreinte : Le Cadre de Santé de l’Unité et à défaut le Cadre de   
Santé d’Astreinte ou le Cadre Socio-Educatif 
d’Astreinte. 

 

Cette délégation s’exerce dans le cadre de la stricte réglementation prévue pour les transports de 
corps et dans le respect des protocoles établis sur chacun des sites.  

 
 

DIRECTION GENERALE 
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Article 2 : 
 

Cette Décision de Délégation de Signature prend effet à compter du 19 mars 2024 et abroge toutes 

les décisions antérieures. 

 
La présente délégation prendra fin, dès lors que Madame Anne-Claire BALEIR, Cadre de Santé, 
cessera d’exercer les missions pour lesquelles la présente délégation a été signée. 
 
 
 
 
         Fait à Bourges, le 19 mars 2024 
          
        

 
 
 

  La Directrice 
        
         

        
 
 
         Marie ROULX-LATY 
 
 
 
 
 
 
VISA : 
 
Madame Anne-Claire BALEIR, Cadre de Santé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES 
 

- Intéressés 
 

- Dossier "Décision de Délégation de Signature" (Service Financier) 
 

- Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 
 

- Service Communication (sous format d’un tableau pour le site internet/Intranet et affichage panneaux 3 sites) 
 

- Recueil des Actes Administratifs 
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 

ASTREINTE ENCADREMENT DE SANTE OU SOCIO-EDUCATIF 
 

N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DS-ASTR.ENCADREMENT-2024-200 

 
LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL 

DE SANTE MENTALE DU CHER 

 
- Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6143-7 relatif aux attributions des 

Directeurs des Etablissements Publics de Santé, et D 6143-33 à D 6143-35 relatifs aux 
modalités de délégation de signature des Directeurs d'établissements Publics de santé ; 

 
 

 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature « Astreinte Administrative de Direction » 
N°CHGS-DELEG.SIGNATURE-DG-ASTR.ADM-2024-191 en date du 4 mars 2024 ; 

 
 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature de la Direction des Usagers N°CHGS-
DELEG.SIGNATURE-USAGERS-2024-195 en date du 4 mars 2024 et notamment son article 3 ; 

 
 

- Vu la Décision portant Délégation de Signature de la Direction des Soins N° CHGS-
DELEG.SIGNATURE-DIRECTION.SOINS-2024-185 en date du 1er janvier 2024. 

 
 

DECIDE 
 

Article 1 : 
 

Délégation de signature est donnée à Madame Elodie SAMOUR, Cadre de Santé faisant fonction, 
lorsqu’elle est d’astreinte, à l’effet de signer au nom de la Directrice, lorsque celle-ci est absente ou 
empêchée, les transports de corps avant et après mise en bière comme suit conformément à 
l’Article 3 de la Décision portant Délégation de Signature de la Direction des Usagers N°CHGS-
DELEG.SIGNATURE-USAGERS-2024-195 en date du 4 mars 2024. 
 

Les autorisations de transport de corps sont signées avec l’ordre de priorité suivant : 
 

 Site de Bourges : 
 

En période d’astreinte : le Directeur de Garde, le Cadre de Santé, le Cadre Socio-Educatif 
d’Astreinte. 

 

 Sites de Chezal-Benoît et Dun sur Auron :  
 

Service de Jour ou période d’astreinte : Le Cadre de Santé de l’Unité et à défaut le Cadre de   
Santé d’Astreinte ou le Cadre Socio-Educatif 
d’Astreinte. 

 

Cette délégation s’exerce dans le cadre de la stricte réglementation prévue pour les transports de 
corps et dans le respect des protocoles établis sur chacun des sites.  

 
 

DIRECTION GENERALE 
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Article 2 : 
 

Cette Décision de Délégation de Signature prend effet à compter du 15 mars 2024 et abroge toutes 

les décisions antérieures. 

 
La présente délégation prendra fin, dès lors que Madame Elodie SAMOUR, Cadre de Santé faisant 
fonction, cessera d’exercer les missions pour lesquelles la présente délégation a été signée. 
 
 
 
 
         Fait à Bourges, le 15 mars 2024 
          
        

 
 
 

  La Directrice 
        
 
 
 
 
         Marie ROULX-LATY 
 
 
 
 
 
 
VISA : 
 
Madame Elodie SAMOUR, Cadre de Santé faisant fonction 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES 
 

- Intéressés 
 

- Dossier "Décision de Délégation de Signature" (Service Financier) 
 

- Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 
 

- Service Communication (sous format d’un tableau pour le site internet/Intranet et affichage panneaux 3 sites) 
 

- Recueil des Actes Administratifs 

Centre Hospitalier George Sand - 18-2024-03-15-00004 - DELEGATION DE SIGNATURE-DS-ASTREINTE ENCADREMENT DE SANTE OU

SOCIO-EDUCATIF N °CHGS-DELEG.SIGNATURE-DS-ATR.ENCADREMENT-2024-200 13



Direction Académique du Cher

18-2024-03-19-00008

Arrete de composition de la commission

académique liste aptitude à l'emploi directeur

pour l'année 2024 - 2025  

Direction Académique du Cher - 18-2024-03-19-00008 - Arrete de composition de la commission académique liste aptitude à l'emploi

directeur pour l'année 2024 - 2025  14



Direction Académique du Cher - 18-2024-03-19-00008 - Arrete de composition de la commission académique liste aptitude à l'emploi

directeur pour l'année 2024 - 2025  15



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

Populations 18

18-2024-03-15-00003

2024 03 15 - 18 - signé champ travail

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 18 - 18-2024-03-15-00003 - 2024

03 15 - 18 - signé champ travail 16



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 18 - 18-2024-03-15-00003 - 2024

03 15 - 18 - signé champ travail 17



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 18 - 18-2024-03-15-00003 - 2024

03 15 - 18 - signé champ travail 18



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 18 - 18-2024-03-15-00003 - 2024

03 15 - 18 - signé champ travail 19



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 18 - 18-2024-03-15-00003 - 2024

03 15 - 18 - signé champ travail 20



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 18 - 18-2024-03-15-00003 - 2024

03 15 - 18 - signé champ travail 21



Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 18 - 18-2024-03-15-00003 - 2024

03 15 - 18 - signé champ travail 22



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

Populations 18

18-2024-03-19-00001

240319 AP Habilitation sanitaire JOUEN.odt

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 18 - 18-2024-03-19-00001 - 240319

AP Habilitation sanitaire JOUEN.odt 23



AP 2024-DDETSPP-025

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 18 - 18-2024-03-19-00001 - 240319

AP Habilitation sanitaire JOUEN.odt 24



AP 2024-DDETSPP-025

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 18 - 18-2024-03-19-00001 - 240319

AP Habilitation sanitaire JOUEN.odt 25



Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP810666891

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme MATT ESPACE VERT, 1577 route des
Forges 18100 MERY-SUR-CHER, le 01/02/24 ;

Le préfet du Cher

Constate : 

Qu’une déclaration d’activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur
du Cher, le 01/02/24 par M. FELLER Matthieu en qualité de dirigeant, pour l’organisme MATT ESPACE
VERT  dont  l’établissement  principal  est  situé  1577  route  des  forges  18100  MERY-SUR-CHER  et
enregistré sous le N° SAP810666891 pour les activités suivantes :

•   Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l’article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n’est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

Le cas échéant :

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I
de l’article D.7231-1 du code du travail)  n’ouvrent droit à ces dispositions que si  l’organisme a
préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le  renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les
département(s) d’exercice de ses activités.

De même, en application de l’article D.312-6-2 du code de l’action sociale et des familles,  les
activités  nécessitant  une  autorisation  n’ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que  si  l’organisme  a
préalablement obtenu l’autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

.../...
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à BOURGES, le 21/03/24

VOIES DE RECOURS : 

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès du service instructeur du

Cher ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l’économie – Direction générale des entreprises – sous-
direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification auprès du
tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS Cedex 1.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application informatique « Télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site

internet http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours
contentieux devant le tribunal administratif, peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois
à compter de ce rejet.
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Direction Départementale de l'Emploi, du

Travail, des Solidarités et de la Protection des

Populations 18

18-2024-03-21-00003
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP984289546

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme  ÉLISE, 12 Rue Aragon 18240 BELLEVILLE-
SUR-LOIRE, le 07/02/24 ;

Le préfet du Cher

Constate : 

Qu’une déclaration d’activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur
du Cher, le 07/02/24 par Mme LE GALL Élise en qualité de dirigeante, pour l’organisme ÉLISE dont
l’établissement principal est situé 12 Rue Aragon 18240 BELLEVILLE-SUR-LOIRE et enregistré sous le
N° SAP984289546 pour les activités suivantes :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

•   Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)

•   Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)

•   Préparation de repas à domicile (mode d’intervention Prestataire)

•   Livraison de courses à domicile (mode d’intervention Prestataire)

•   Assistance administrative à domicile (mode d’intervention Prestataire)

•   Conduite du véhicule des personnes en cas d’invalidité temporaire (mode d’intervention 
Prestataire)

•   Accompagnement des personnes présentant une invalidité temporaire (mode d’intervention 
Prestataire)

•   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire à leur domicile (mode d’intervention
Prestataire)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

.../...
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l’article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n’est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

Le cas échéant :

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I
de l’article D.7231-1 du code du travail)  n’ouvrent droit à ces dispositions que si  l’organisme a
préalablement  obtenu  l’agrément  ou  le  renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les
département(s) d’exercice de ses activités.

De même, en application de l’article D.312-6-2 du code de l’action sociale et des familles,  les
activités  nécessitant  une  autorisation  n’ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que  si  l’organisme  a
préalablement obtenu l’autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à BOURGES, le 21/03/24

 VOIES DE RECOURS : 

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours gracieux auprès du service instructeur du

Cher ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l’économie – Direction générale des entreprises – sous-
direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification auprès du
tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS Cedex 1.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application informatique « Télérecours  citoyen »  accessible  sur  le  site

internet http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours
contentieux devant le tribunal administratif, peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois
à compter de ce rejet. 
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Direction départementale
des Territoires

Arrêté N° DDT-2024-119
portant interdiction temporaire de naviguer sur le plan d’eau du Val d’Auron
pour l’organisation, par l’association � Royal Carp de Bourges et du Cher �,
d’un enduro de pêche à la carpe, du jeudi 9 mai au dimanche 12 mai 2024

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code des Transports, notamment son article R.4241-38, portant règlement général de police de la
navigation intérieure (RGPNI) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-1152 du 4 juillet 2023 portant règlement particulier de police de la
navigation sur le plan d’eau du Val d’Auron, sur la rivière l’Auron ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-1970 du 15 décembre 2023 accordant délégation de signature à
Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des
territoires du Cher ;

Vu la demande du 10 février 2024 par laquelle M. Jean-Claude PETIT, président de l’association � Royal
Carp de Bourges et du Cher � sollicite l’interdiction de la navigation sur le plan d’eau du Val d’Auron,
du jeudi 9 mai au dimanche 12 mai 2024, pour le déroulement d’un enduro de pêche à la carpe ;

Vu l’avis favorable du maire de la Ville de Bourges et le calendrier des manifestations sur le plan d’eau
du Val d’Auron validé pour l’année 2024 ;

Considérant qu’il y a lieu de prendre toutes les mesures relatives à la sécurité des manifestations ;

ARRÊTE

Article 1 :

Toute navigation extérieure au déroulement de l’enduro de pêche de la carpe organisé par l’association
� Royal Carp de Bourges et du Cher � sur le plan d’eau du Val d’Auron est interdite du jeudi 9 mai à
10h00 au dimanche 12 mai 2024 à 10h00, afin de permettre le bon déroulement de cette manifestation
dans les conditions optimales de sécurité.

Cette interdiction s’applique dans la zone du plan d’eau du Val d’Auron délimitée sur le plan joint en
annexe au présent arrêté.

Toutefois, cette interdiction n’est pas opposable aux embarcations en charge de la surveillance de la
manifestation ou qui, pour des raisons de service, de police ou de sécurité pénétreraient sur le plan
d’eau.

Article 2 : 

Tout propriétaire ou utilisateur d’une embarcation autorisée à naviguer au cours de la manifestation
devra respecter les règles générales de navigation.
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Article 3 : 

Le présent arrêté est délivré au seul titre de la réglementation relative à la navigation intérieure.

Article 4 : 

Le présent arrêté est transmis au gestionnaire du plan d’eau, pour affichage sur le site.

Article 5 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6 : 

Le maire de la Ville de Bourges, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du
groupement de gendarmerie du Cher, le directeur départemental des Territoires du Cher sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au président de
l’association � Royal Carp de Bourges et du Cher � et dont une copie sera transmise pour information
au directeur départemental des services d’incendie et de secours du Cher, au chef du service
départemental de l’office français de la biodiversité (OFB) ainsi qu’au maire de Plaimpied-Givaudins.

Fait à Bourges, le 19 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires 
et par subdélégation,
La cheffe du bureau prévention des risques,

Signé

Delphine GIRAUDET

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par
l’application � télérecours citoyens � accessible par le site internet http://www.telerecours.fr.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces recours
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ANNEXE     : Plan d’eau du Val d’Auron – Zone d’interdiction de navigation  
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Direction des collectivités locales
et de la coordination interministérielle

Arrêté N° 2024-0398
portant modification des statuts

de la communauté de communes Berry Grand Sud

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code général  des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L. 5211-17 et
et L. 5211-20 ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2023-1044  du  15  juin  2023  accordant  délégation  de  signature  à
Mme Nathalie PROUHÈZE, sous-préfète de Saint-Amand-Montrond ;

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Berry Grand Sud du
15 novembre 2023 et le projet de statuts annexés, notifiés aux communes le 29 novembre 2023, en
faveur de la modification de l’article 2 des statuts relatif aux compétences ;

Vu les  délibérations  des  conseils  municipaux  des  communes  membres  ci-après  approuvant  la
modification des statuts de la communauté de communes Berry Grand Sud :

 Ainay-le-Vieil du 19/12/2023
 Ardenais du 04/12/2023
 Châteaumeillant du 11/12/2023
 Le Châtelet du 14/12/2023
 Culan du 20/02/2024
 Epineuil-le-Fleuriel du 11/12/2023
 Faverdines du 28/02/2024
 Ids-Saint-Roch du 23/01/2024
 Ineuil du 19/12/2023
 Loye-sur-Arnon du 19/12/2023
 Maisonnais du 09/02/2024
 Morlac du 15/12/2023

 La Perche du 15/12/2023
 Préveranges du 06/12/2023
 Reigny du 01/12/2023
 Saulzais-le-Potier du 28/12/2023
 Sidiailles du 13/12/2023
 Saint-Christophe-le-Chaudry du 

08/12/2023
 Saint-Jeanvrin du 08/01/2024
 Saint-Maur du 20/12/2023
 Saint-Georges-de-Poisieux du 15/02/2024
 Saint-Priest-la-Marche du 12/02/2024
 Saint-Saturnin du 15/12/2023
 Vesdun du 12/12/2023

Vu l’absence  de  délibération  des  conseils  municipaux  des  communes  d’Arcomps,  Beddes,  La
Celette,  Rezay,  Saint-Hilaire-en-Lignières,  Saint-Pierre-les-Bois,  Saint-Vitte  et  Touchay,  valant
décision favorable sur la modification des statuts ;

Considérant que les conditions de délai et de majorité qualifiée requises sont réunies,

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;
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ARRÊTE

Article 1     : L’article 2 des statuts de la communauté de communes Berry Grand Sud est modifié
comme figurant aux statuts annexés au présent arrêté.

Article 2     : Les autres articles sont sans changement. 

Article  3 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification ou de sa publication :

 soit d’un recours gracieux adressé à M. le préfet du Cher – place Marcel Plaisant –
CS 60022 – 18020 Bourges cedex ;

 soit d’un recours hiérarchique adressé à M. le ministre de l’intérieur et des Outre-mer
– Place Beauvau - 75008 Paris cedex 08.

L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite de
rejet.

 soit  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  –  28,  rue  de  la
Bretonnerie  –  45057 Orléans  cedex  01.  Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par
l’application informatique Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’administration. 

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture, la sous-préfète de Saint-Amand-Montrond, le
président  de  la  communauté  de  communes  Berry  Grand  Sud,  les  maires  des  communes
concernées, la directrice départementale des finances publiques, le directeur départemental des
territoires sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui leur
sera notifié et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Saint-Amand-Montrond, le 18 mars 2024

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation 

pour la sous-préfète de Saint-Amand-Montrond,

signé : Nathalie PROUHÈZE
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Annexe à l’arrêté n° 2024-0398 du 18 mars 2024

STATUTS de la communauté de communes Berry Grand Sud

Article 1     : Dénomination  

Conformément  à  la  législation  en  vigueur,  il  est  formé  entre  les  communes  de  Ainay-le-Vieil,
Arcomps,  Ardenais,  Beddes,  La  Celette,  Châteaumeillant,  le  Châtelet,  Culan,  Epineuil-le-Fleuriel,
Faverdines  Ids-Saint-Roch,  Ineuil,  Loye-sur-Arnon,  Maisonnais,  Morlac,  La  Perche,  Préveranges,
Reigny,  Rezay,  Saint-Christophe-le-Chaudry,  Saint-Georges-de-Poisieux,  Saint-Hilaire-en-Lignières,
Saint-Jeanvrin,  Saint-Maur,  Saint-Pierre-les-Bois,  Saint-Priest-La-Marche,  Saint-Saturnin,  Saint-Vitte,
Saulzais-le-Potier,  Sidiailles,  Touchay  et  Vesdun  une  communauté  de  communes  qui  prend  la
dénomination suivante :

« COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BERRY GRAND SUD »

 Article 2 : Objet de la communauté

La communauté de communes a pour objet d’associer les communes membres au sein d’un espace

de  solidarité  en  vue  de  l’élaboration  d’un  projet  commun  de  développement  et  d’actions

communautaires.  Dans  ce  but,  la  communauté  exercera  de  plein  droit,  au  lieu  et  place  des

communes membres, les compétences suivantes pour la conduite d’actions communautaires.

I Groupe de compétences obligatoires

1° Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêts communautaire ;  schéma de

cohérence territoriale et schéma de secteur ;

2°  Actions  de  développement  économique  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L.  4251-17;

création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire,

artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux

activités  commerciales  d’intérêt  communautaire  ;  promotion  du  tourisme,  dont  la  création

d’offices de tourismes ;

3° Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à

l’article L. 211-7 du code de l’environnement ;

4° Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage ;

5° Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

II Groupe de compétences optionnelles

1°  Protection et  mise  en valeur  de l’environnement,  le  cas  échéant  dans le  cadre de schémas

départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie

● Réflexion,  étude,  participation  et  portage  de  projets  dans  les  domaines  des  énergies

renouvelables.

2° Politique du logement et du cadre de vie

● Plan local de l’habitat
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3°  Construction,  entretien  et  fonctionnement  d’équipements  culturels  et  sportifs  d’intérêt

communautaire  et  d’équipement  de  l’enseignement  préélémentaire  et  élémentaire  d’intérêt

communautaire ; 

● Construction,  entretien  et  fonctionnement  d’équipements  sportifs  d’intérêt

communautaires

4° Action sociale d’intérêt communautaire. Lorsque la communauté de communes exerce cette

compétence, elle peut confier la responsabilité, pour tout ou partie, à un centre intercommunal

d’action sociale constitué dans les conditions fixées à l’article L. 123-4-1 du code de l’action sociale

et des familles ; 

● Création  d’un  CIAS  pour  la  gestion  d’établissement  pour  personnes  âgées  d’intérêt

communautaire de type foyer logement, résidence autonomie.

● Mise à disposition de moyens pour les Relais Assistantes Maternelles.

● Action visant à favoriser le maintien à domicile ou le confort collectif des personnes âgées,

handicapées ou en état de dépendance.

5° Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service

public y afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux

droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

III Groupe des compétences facultatives

1° Développement de l’accès à la culture

● Participation  ou  mise  en  œuvre  d’actions  culturelles,  inscrites  au  contrat  culturel  de

territoire signé avec le Département du Cher et la Région Centre Val de Loire.

2° Optimisation de l’offre de soins sur le territoire

● Études et réalisation de tout projet de nature à accompagner l’organisation médicale et/ou

paramédicale de santé sur l’ensemble du territoire.

3° Assainissement

● Gestion du Service Public d’Assainissement Non Collectif

● Lancement d’une étude en vue de transfert de la compétence assainissement collectif

4° Infrastructures et réseaux de communications électroniques

● Établissement  et  exploitation  d’infrastructures  et  de  réseaux  de  communications

électroniques au sens de l’article 1425-1 du CGCT.

5° Gestion de zones de loisirs

● Étude, aménagement et gestion de zones de loisirs d’intérêt communautaires
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6° Sentiers de randonnées

● Balisage de sentiers de randonnées d’intérêt communautaires

7° Infrastructures de recharges pour véhicules électriques

_________________________

En cours de vie de la communauté, il pourra être créé des compétences facultatives, compétences

ne figurant pas à l’article L. 5214-16 du code des collectivités territoriales.

Par ailleurs,  dans des conditions définies par convention, la communauté de communes pourra

exercer  pour  le  compte  d’une  ou  plusieurs  communes,  toutes  prestations  de  services,  la

communauté faisant dans ce cas office d’organisme centralisateur. Ces interventions donneront

lieu à des factures spécifiques définies dans ladite convention.

Dans le cadre des compétences facultatives,  la  communauté de communes pourra procéder à

l’étude préalable de la mise en place de nouvelles compétences.

Article 3 : Transfert de compétences

Le transfert de compétences entraîne obligatoirement, à la date du transfert, la mise à disposition

des  biens  et  équipements  nécessaires  à  l’exercice  desdites  compétences  et  la  substitution

immédiate de la communauté de communes dans tous les droits et obligations des communes,

notamment en ce qui concerne les emprunts et des délégations de services publics.

Article 4 : Siège

Le siège de la communauté de communes est fixé au Châtelet, 6 grande rue.

Le bureau et  le  conseil  communautaire  peuvent  se  réunir  soit  au  siège de la  communauté  de

communes, soit dans un lieu choisi par le conseil dans l’une des communes membres.

Article 5 : Durée

La communauté de communes est constituée pour une durée illimitée.

Toutefois, elle pourra être dissoute dans les conditions définies à l’article L. 5214-28 et L. 5214-29

du code général des collectivités territoriales.

Article 6 : Conseil communautaire

La  communauté  de  communes  est  administrée  par  un  conseil  communautaire  composé  de
délégués élus dans les conditions fixées par les articles L. 5211-6-1 et L. 5211-6-2 du code général des
collectivités territoriales.
L’élection du Président et des Vice-présidents a lieu au scrutin secret à la majorité absolue. Si au
deuxième tour, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour et
l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité des suffrages, le candidat le plus âgé est élu.

Le nombre de sièges attribués à chaque commune-membre est fixé par arrêté préfectoral.

Article 7     : Bureau communautaire  

Le bureau est composé de 11 membres dont le président, les vice-présidents et des membres élus
par le conseil communautaire en son sein, conformément à l’article L. 5211-10 du CGCT. 
Lors de chaque assemblée communautaire, le président rend compte des travaux du bureau.

5/7

Préfecture du Cher - 18-2024-03-18-00001 - Modification des statuts communauté de communes Berry Grand Sud pour transfert de

compétence assainissement collectif 59



Article 8     : Réunions  

Le conseil communautaire se réunit au moins une fois par trimestre.
Le bureau se réunit au moins une fois par trimestre et chaque fois que le président le juge utile ou à
la demande écrite d’au moins 1/3 de ses membres.

Article 9     : Commissions  

Le conseil  de la communauté de communes décidera en tant que de besoin de la création de
commissions nécessaires au bon fonctionnement général de la communauté de communes.

Article 10     : Délégations  

Le  président  exécute  les  décisions  du  conseil  communautaire  (article  L.  5211-9  du  CGCT)  et
représente la communauté de communes en justice.
Le conseil communautaire désignera des représentants de la communauté de communes dans les
organismes ou associations extérieures auxquels elle participera.

Article 11     : Désignation du receveur  

Les fonctions de comptable assignataire de la communauté de communes sont assurées par le
comptable  désigné  par  le  Préfet,  qui  pourra  percevoir  à  ce  titre  une  indemnité  versée  par  la
communauté de communes.

Article 12     : Régime fiscalité  

Le régime fiscal de la communauté de communes est la fiscalité professionnelle unique.

Article 13     : Ressources de la Communauté de communes  

Les  ressources  de la communauté de communes sont  listées à l’article L.  5214-23 du CGCT et
comprennent entre autres :

- Le produit de la fiscalité directe,
- Le revenu des biens meublés et immeubles qui constituent son patrimoine,
- Les subventions reçues de l’Union Européenne, de l’État, de la Région, du Département,
des communes-membres ainsi que de toute institution,
- Le produit des dons et legs,
- Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés,
- Le produit des emprunts.

Sont transférés à la communauté de communes :
- Les ressources et charges relatives aux actions transférées dans le cadre des compétences
de la communauté de communes,
- L’actif net des syndicats intercommunaux existants, amené à disparaître au prorata des
communes-membres de la Communauté de communes,
- Les biens, équipements, services et personnels nécessaires à l’exercice des compétences.

Article 14     : Personnel  

Les  communes  adhérentes  pourront  mettre  à  disposition  de  la  communauté  de  communes  le
personnel  nécessaire  à  son  fonctionnement  sous  forme  de  prestations  de  services  qui  seront
réglées  à  ces  communes  par  la  communauté  de  communes  au  prorata  du  nombre  d’heures
effectuées (remboursement intégral du salaire et des cotisations sociales ainsi que les frais divers).
La communauté de communes pourra être dotée de son propre personnel.

Article 15     : Adhésion d’une nouvelle commune  

L’adhésion d’une nouvelle commune est opérée en application des dispositions de l’article L. 5211-
18 du CGCT.
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Article 16     : Retrait d’une commune-membre  

Le retrait d’une commune-membre est opéré en application des dispositions des articles L. 5211-19
et L. 5211-25 du CGCT.

Article 17     : Modification des présents statuts  

Les modifications aux présents  statuts,  autres que celles relatives au périmètre, donnent lieu à
l’application des articles L. 5211-17 et L. 5211-20 du CGCT.

Article 18     : Règles de fonctionnement  

Les règles de fonctionnement et d’administration générale de la communauté de communes sont
celles prescrites par le CGCT.

Article 19

Les présents statuts seront annexés aux délibérations des conseils municipaux des communes ayant
décidé la création de la communauté de communes.
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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale et des élections

Arrêté N° 2024-0415
Portant dérogation à l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2011

portant réglementation des bruits de voisinage

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L .1311-1 et suivants, R. 1334-31 à R. 1334-37 
et R. 1337-6 à R. 1337-10-2 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-2, L. 2213-4 et L. 2215-
3 ;

Vu le code pénal ; 

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en tant que préfet du Cher ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2011-1-1573  du 15  novembre  2011  portant  réglementation  des  bruits  de 
voisinage dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-1046 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à Mme Camille 
de WITASSE THÉZY, secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement de 
Bourges ;

Vu la  demande écrite  en  date  du 21  février  2024,  reçue  le  05  mars  2024,  par  laquelle  le  service 
réglementation et affaires commerciales de la mairie de Bourges sollicite une dérogation à l’arrêté 
préfectoral n° 2011-1-1573 du 15 novembre 2011 portant réglementation des bruits de voisinage dans le 
département du Cher, en vue de diffuser de la musique dans les rues de la boucle marchande et du 
quartier historique du centre-ville (rue Moyenne, rue Coursarlon, Place Gordaine, Rue Mirebeau, Rue du 
commerce, rue d’Auron, rue Pelvoysin et rue Bourbounoux) :

• les jeudi 28 mars 2024 et vendredi 29 mars 2024 de 12h00 à 18h30,
• le samedi 30 mars 2024 de 10h00 à 18h30 ;

Vu l’avis favorable de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire-délégation départementale du 
Cher, par courriel en date du 12 mars 2024 ; 

Sur proposition de la secrétaire générale ;

ARRÊTE

Article 1  er     :   La mairie de Bourges est autorisée, par dérogation aux dispositions de l'arrêté préfectoral 
n° 2011-1-1573 portant réglementation des bruits de voisinage dans le département du Cher, à diffuser 
de la musique  dans les rues de la boucle marchande et du quartier historique du centre-ville (rue  
Moyenne, rue Coursarlon, Place Gordaine, Rue Mirebeau, Rue du commerce, rue d’Auron, rue Pelvoysin 
et rue Bourbounoux) :

• les jeudi 28 mars 2024 et vendredi 29 mars 2024 de 12h00 à 18h30,
• le samedi 30 mars 2024 de 10h00 à 18h30 ;
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Article 2     :   La dérogation sollicitée est accordée sous les réserves suivantes :
• la  sonorisation  restera  à  une  puissance  inférieure  à  80  décibels,  conformément  aux 

recommandations de l’ARS ;
• en cas de réclamation de riverain, le haut-parleur concerné sera systématiquement éteint.

Article 3     :   La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté dont une 
copie sera adressée à la mairie de Bourges et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la  
préfecture du Cher.

                          Bourges, le 21 mars 2024
Le préfet,

pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,

Signé :
Camille de WITASSE THÉZY

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne 
vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit  
être considérée comme rejetée (décision implicite).

**

HIERARCHIQUE :

Vous  adressez  votre  demande  au  ministère  de  l’intérieur,  direction  des  libertés 
publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 
2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée  
(décision implicite).

***

CONTENTIEUX :

Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification 
de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). 
Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si  vous  souhaitez  introduire  d’abord  un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  puis 
éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier 
recours  ait  été  introduit  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  la 
notification de la présente décision.
Votre  recours  contentieux  devra intervenir  alors  dans les  deux  mois  de la  décision 
explicite ou implicite de l’administration
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Service départemental 
de l’office national des combattants

et victimes de guerre

Arrêté N°2024-0401

portant nomination des membres du conseil départemental pour les anciens combattants et
victimes de guerre et la mémoire de la Nation

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, notamment l'article R.613-5 à
R.613-9 ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives et son notamment l’article 14 ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2022 portant nomination de monsieur Maurice
BARATE en qualité de préfet du Cher ;

Vu le décret n° 2023-1215 du 20 décembre 2023 modifiant la composition du Conseil départemental
pour les anciens combattants et victimes de guerre et la mémoire de la Nation ;

Vu l’arrêté du 9 mars 2024 relatif à la composition du deuxième collège du conseil départemental pour
les anciens combattants et les victimes de guerre et la mémoire de la Nation ;

Vu les candidatures présentées par les services de l’État, les organismes compétents et les associations ;

Sur proposition du directeur du Service départemental de l'Office national des combattants et des
victimes de guerre du Cher ;

ARRÊTE :

Article 1 : Sont nommés membres du Conseil départemental pour les anciens combattants et victimes
de guerre et la mémoire de la Nation, pour une durée de quatre ans :

I Au titre du premier collège, dit « collège des élus et services », 7 membres représentant les
assemblées, administrations ou organismes dont ils relèvent :

Le préfet du Cher, ou son représentant
Le maire de Bourges ou son représentant,
Le président du Conseil départemental du Cher, ou son représentant,
Le délégué militaire départemental, ou son représentant,
Le directeur académique des services de l'Éducation nationale, ou son représentant,
Le directeur des archives départementales, ou son représentant,
Le commandant du groupement de gendarmerie départementale du Cher, ou son représentant.
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II Au titre du deuxième collège, dit « collège des anciens combattants et victimes de guerre »,
20 membres représentant les anciens combattants et victimes de guerre choisis parmi les
catégories de ressortissants énumérées à l'article R.613-5 et suivants du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre : 

Au titre des conflits 1939-1945, Indochine et Corée :

M. Joël JOULIN,
Mme Marie-France ESTEVE ;

Au titre des anciens combattants en AFN :

M. Georges BERTHIER de GRANDRY,
M. Jean CORBOEUF,
M. Jean-Claude GOUSSARD,
M. Jacques DURAND ;

Au titre des anciens combattants en OPEX :

M. Alain GIACONIA,
M. Bernard VERPILLOT,
M. Jean-Philippe HUET,
M. Jacques SUSPENE,
M. Alain PAQUET,
M. Jean BONNEVIE,
M. Thierry HENRY,
M. Jean-Luc ROGER,
M. Jean-François GIRARD,
M. Michel NEE,
M. Christian RENAU,
M. Jacky REUTHER,
M. Jean-Yves GOURVIL

Au titre des victimes du terrorisme :

M. Xavier MALDONADO.

III          Au titre du troisième collège, du « lien avec le monde combattant et la Nation », 6 membres
représentant  les  associations  ou  fondations  œuvrant  pour  la  sauvegarde  et  le
développement  du  lien  entre  le  monde  combattant  et  la  Nation,  et  les  associations
représentant les titulaires de décorations :

- au titre des associations de titulaires de décorations :

Mme Danièle GELLY ;

- au titre des associations de mémoire et la sauvegarde du lien Armée-Nation :

M. Jean-Paul VOLCLAIR,
M. Didier RENAUD,
M. Yves DEBONO,
M. Edouard SCHAEFFER,
M. Jean-Pierre BOYER.
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Article 2 : L'arrêté n° 2019-0838 du 4 juillet 2019 est abrogé à la date de prise d’effet mentionnée à
l’article 3.

Article 3 : Le renouvellement du Conseil départemental pour les anciens combattants et victimes de
guerre et la mémoire de la Nation prend effet le 1er mars 2024 pour une durée de quatre ans.

Article 4 : Le  directeur de cabinet et le  directeur du  service départemental de l'Office national des
combattants et des victimes de guerre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera notifié individuellement aux membres du conseil départemental et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher

A Bourges, le 19/03/2024

Le préfet,

Signé : Maurice BARATE

Voies et délais de recours     
Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs  de la  préfecture  du Cher,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux  dispositions  des
articles  R.  421-1  et  suivants  du  code  de  justice  administrative  et  du  livre  IV  du  code  des  relations  entre  le  public  et
l’administration :
- un recours gracieux, adressé à M. le préfet du Cher – Place Marcel Plaisant – 18020 Bourges cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après  un  recours  gracieux  ou hiérarchique,  le  délai  du recours  contentieux  ne court  qu’à compter  du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 Orléans cedex 1.
Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours »  accessible  par  le  site
internet : www.telerecours.fr.
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